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à la Chambre, je connaissais auparavant le fait qu'il relate, et ie letenais de personnes que je n'aimerais pas à nommer ici.

«i^'^L^^A^r^'i*^-
médecin aliéniste de l'asile Saint-Jean-de-Dleu certifle n„«

Mil'f»=^^^^
tt'^Zt'' '=«^"?/°? remarque chez^les pe?8onnls ^tehites1 filie réellT
2»^.«?,°"'^f""

médecin quelque peuhabituJ^à traiter les maladiel mentilea ti

^'"- ' F.'iT'PÈÏlRAUÎLTrMrî)V
Comme je l'ai dit déjà, ce renseignement m'a été fourni il v

a quelque temps J'avais appris ces faits je dois le Jire, même'avant
que cette Chambre ait été convoquée. Je les avais appris, mais nond une manière satisfaisante, quelque temps après l'admission, dansl'asile
du prétendu aliéné.

'

^
Ce sont quelques-uns des gardiens, qui m'en avaient fait part ; mais

je ne pouvais accepter leur autorité.
Les honorables membres de la gauche demanderont sans doute •

Comment se fait-il qu'un homme qui a été le médecin visiteurd'une
maison de santé, et qui connaisait qu'un patient n'était pas aliéné, lui
ait, cependant, permis de rester dans l'institution, où il simulait la
tolie t Je demanderai aux honorables députés et à tous ceux qui con-
naissent les circonstances dans lesquelles Riel fut interné à l'asile, s'il
eut été prudent, même dans l'intérêt public, de révéler alors ce secret
et de mettre cet homme en liberté. C'était en 1876. L'amnistie avait
été proclamée

; mais le meurtre de Scott n'était pas oublié, et personne
n était intéressé à ce que le malheureux Riel servît de cible à la balle
qui aurait cherché à venger Scott.

'

Quelques DÉPunés : Oh 1 Oh !

M. Chapleau : J'entends rire quelques députés. Je voudrais qu'ila
eussent été dans la province de Québec, dans les conseils de leurs pro-
pres amis, dont quelques-uns sont venus me trouver, en ma qualité de
secrétaire provincial, et m'ont dit qu'en effet cet homme était Louis
Riel, mais que son nom n'avait pas été révélé, pour la raison que j'ai
mentionnée. Ils m'ont dit que je ne serais jamais blâmé pour cette
détention. Je ne me reproche pas d'avoir admis à l'asile ce Louis
David qui, ainsi que les amis de l'opposition me l'ont dit plus tard, n'était
autre que Louis Riel. Le fait de ne pas avoir agi ainsi n'aurait produit
aucun bien. Les papiers qui m'ont été présentés étaient en règle et je
devais les admettre comme membre du gouvernement.

L'autre pièce que j'apporte ici, à l'appui de la lettre du juré de Régina
œt le certificat d'un homme dont j'hésite à donner le nom à la Chambre.
Cela pourrait lui susciter des difficultés, des persécutions ; mais j'ai le
document en ma possession, et celui auquel il a été remis m'a dit que je
pouvais en faire connaître le contenu à la Chambre, que la personne
qui l'avait écrit n'y avait pas d'objection. Je fais la chose sous ma res-
ponsabilité. C'est le certificat d'un homme qui occupe une haute poioi-
tion dans la profession médicale, un homme dont la science peut être
arttestée par les sommités de la faculté. C'est le certificat du Dr Brî!-
nelle, chirurgien de l'Hôtel-Dieu de Montréal et professeur "à

la faculté

1


